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COMMUNE DE SCHOENENBOURG

LOTISSEMENT "ROEDEL II"

MAITRE D'OUVRAGE SODIGE
10, Place du Capitaine DREYFUS Tél. : 03-89-22-95-10

Fax : 03-89-22-95-1168000 COLMAR

9, Place du Capitaine Dreyfus
68000  COLMAR

MAITRE D'OEUVRE

Tél. : 03-89-20-39-72
Fax : 03-89-20-39-73
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s.g@sovia-68.fr

 Echelle : 1/500e

Plan de commercialisation

0 17/10/2019 Création du document RB PB

1  21/10/2019 Prise en compte remarques MOa RB PB
2 12/05/2021 Mise à jour RB PB
3 03/06/2021 Prise en compte remarques MOa RB PB
4 11/08/2021 Prise en compte PVA RB PB
5 06/05/2022 Modification lot 7 RB PB
6 16/05/2022 Suppression recul + ajout cote bande inconstructible RB PB

     

     
     
     

Fondation de muret de clôture en béton

Simple file de pavés granit

Enrobés chaussée

Légende des installations projetées

NOTA: Les surfaces et le découpage parcellaire
sont donnés à titre indicatif

Espaces verts

Candélabre H=5.00m 

Sable stabilisé

Accès interdit

Regards de branchement Eaux Usées et Eaux Pluviales

Aménagement paysager réalisé par l'acquéreur
Dans une bande inconstructible de 2 m de largeur

Densité de logements à l'hectare ciblée : Aucune
Exposition au retrait-gonflement des argiles : Zone moyenne
Obligation d'installer sur chacun des lots une cuve de récupération des eaux de pluie avec débit régulé à charge acquéreur


